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Championnat échecs 

20 
37ème Foire-Exposition - Erdre & Local 

Complexe sportif de Vern d’Anjou 

En vue de la prochaine 

élection présidentielle et 

des législatives de 2022, la 

nouvelle carte électorale 

envoyée à chaque élec-

teur inscrit sur les listes 

électorales est dotée d'un QR code. En scannant ce QR 

code, vous accédez directement à l'ensemble des dé-

marches utiles sur le site dédié aux élections du minis-

tère de l'Intérieur. Vous pouvez également consulter des 

informations générales sur les élections : rôle, finalité du 

vote et modes de scrutin. 

À quoi sert ce QR code ? 

Le QR code qui figure sur les nouvelles cartes électorales 

renvoie au site elections.interieur.gouv.fr vous        

permettant d'accéder à l'ensemble des démarches liées 

aux élections. Vous pouvez ainsi facilement : 

 vérifier votre situation électorale ; 

 trouver votre bureau de vote ; 

 effectuer une demande de procuration en cas 
d'absence le jour du scrutin ; 

 vérifier à qui vous avez donné procuration ou qui 
vous a donné procuration. 

Ce QR code est le même pour toutes les cartes et pour 

tous les électeurs. Il n'y a aucune collecte de données 

personnelles. Il ne sert qu'à orienter l'usager vers le    

portail internet dédié aux élections du ministère de 

l'Intérieur. 

Nouvelle carte d’électeur 

Samedi 26 février, à Feneu, avaient lieu les  

championnats scolaires départementaux d'échecs.  

M. BENOIT avait inscrit l'école Hervé Bazin pour 

cette rencontre qui a rassemblé environ 100 élèves.  

Après 5 rondes jouées durant l'après-midi, les petits 

Vernois de l'école publique, qui se sont entrainés 

auprès de M. BENOIT chaque jeudi soir, après 

l'école, finissent premier au classement ! 

L'école Hervé Bazin est championne départementale 

et est qualifiée pour les championnats régionaux. 

12 14h—18h Opération solidarité : Collecte pour 

l’Ukraine - 5 rue de la Mairie à Gené  

16 14h—18h Opération solidarité : Collecte pour 

l’Ukraine - 5 rue de la Mairie à Gené  
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26 

Journée Mondiale de l’Eau 2022 - Animation scolaire 

9h à 12h : Journée Mondiale de l’Eau 2022 -  

Visite ouverte au public 



 

 

Règles d’accès en déchèterie 

Limitation à 18 passages  

Qui ? 

Votre commune, et la communauté de communes des Vallées du Haut d’Anjou à laquelle elle appartient, 

avaient confié la gestion des déchets à deux syndicats spécifiques : le SISTO et le SYCTOM. 

Depuis le 1er janvier 2022, ces syndicats ont fusionné, pour partie, avec d’autres syndicats voisins pour créer 

les 3RD’Anjou (Syndicat pour la Réduction, le Réemploi et le Recyclage de Déchets en Anjou). 

 

Pourquoi ? 

Retour d’expérience : Ce syndicat gère les 11 déchèteries desservant ses 121 000 habitants, dont 10 d’entre 

elles ont un nombre limité de dépôts et pour certaines depuis plus de 10 ans.  

Le retour d’expérience démontre que plus de 95% des usagers accèdent moins de 18 fois, et la fréquenta-

tion moyenne est de 6 passages par an. 

Équité : Afin d’assurer l’équité du service pour tous les usagers, la déchèterie du Lion d’Angers et la dé-

chetterie du Louroux-Béconnais voient donc leurs accès « forfaitisés » à 18 passages annuels, utilisables de 

manière libre tout au long de l’année par l’usager. 

 

Les objectifs :  

 Proposer des conditions d’accueil permettant une plus grande disponibilité des agents et des équipe-
ments. 

 Améliorer la sécurité en limitant les files d’attente sur la voie publique et le trafic sur les sites. 

 Maîtriser les coûts du fait de l’augmentation constante des charges d’exploitation et d’une fiscalité 
liée au traitement des déchets (Taxe Générale sur Les Activités Polluantes). Cette limitation des pas-
sages permet de maitriser la hausse des contributions à l’habitant. 

 Inciter les usagers d’une part à limiter leurs déplacements en optimisant leurs chargements et plus 
largement à réduire leur production de déchets, notamment les végétaux en adoptant des pratiques 
de valorisation au jardin via le compostage, le mulching des tontes ou encore le broyage des tailles.  

 Le syndicat 3RD’Anjou travaille sur ces différentes thématiques afin de sensibiliser et assister les usa-

gers dans ces nouvelles démarches. 

 

Les conditions : 

Au-delà de 18 passages par an l’accès est toujours possible moyennant 5 euros par passage (coût réel des 

dépôts), facturés via la redevance d’ordures ménagères du semestre en cours.  

Les passages se remettent automatiquement à 18 tous les 1ers janvier. 

103 rue Charles Darwin 

49125 Tiercé   

Tél : 02 41 59 61 73 – contact@3rdanjou.fr  

ZOOM SUR... 

mailto:contact@3rdanjou.fr


 

 

Dématérialisation urbanisme 

Rectificatif publication 

Représentation Théâtre 

ERRATUM concernant  

l’article édité dans 

Erdre, le Mag n°1 paru 

en Janvier 2022 dans la   

rubrique « Vie scolaire » 

concernant la restaura-

tion scolaire sur la com-

mune. Merci de noter que la commune fait appel 

aux producteurs locaux qu’ils soient bio ou non. 

Les Tréteaux d'Émérance, « un cowboy sous la 
santiag », Théâtre de l’Ardoise à la Pouëze : 

Dates : 

Samedi 19 mars à 20h30  

Dimanche 20 mars à 15h. 

Réservations 06 81 72 11 51 ou 06 81 40 35 70. 

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez effectuer vos    
démarches d'urbanisme en ligne, à tout moment,            
gratuitement, de manière plus simple et plus rapide.  

Ci-dessous la liste non exhaustive des demandes  
d'informations et d'autorisations des droits du sol qui 
peuvent être déposées en ligne : 

 Permis de Construire (PC) 

 Permis de Construire Maison Individuelle (PCMI) 

 Permis d'Aménager (PA) 

 Permis de Démolir (PD) 

 ….. 
Accessible 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 où que vous 

soyez, la saisine par voie électronique (S.V.E.) des     

autorisations d’urbanisme a de nombreux avantages.  

Le traitement de la demande est optimisé du fait des 

échanges simplifiés qui se font directement en ligne. 

Vous pouvez suivre l'avancement de votre dossier et 

envoyer directement vos pièces complémen-

taires nécessaires à l'étude du dossier que vous avez 

déposé.  



 

 


